
re Íer 'feréiMré jufqu'à la
Séance prochaine de la dite Coupè&Ïfera fujet à
une décifion dans la dite Cour, fur le droit de tel

6 d hv@ixiiff4 qun aPte eN

Sur motior de Mr. Bertbeloti fecondé par Mr. Tellier,
- ~-J

IisaoY, qùe eetetCh i e fômé minfendtéeri'Oriii'it de toute la
Chambre, pour prendre Ia dits amendemenët erVonfidérati.
on.

Er(ktti e hclaChamnbre sift for en eComkié.

Mr. L'Orateur a laifféjl Chaire.

Mr., Tafchereau a pris la Chaire du Comité.

Mr. L'Orate ur a rprisa aie

Et Mr. Tafchereau afait rapport î que le Co'"te avotp ent
les dits amendements, et avoit forme plufieurs refolutions fur iceux, dont
il avoit ordre de faire rapport ýla Chambre: et il a lu le rapport à fa
place, ei enfuite l'a' délivré avec le Bil4, .àa Table, où il a été lu de nou.
veau par le Greffier.

Les dites Réfolutions font conime fu'it

à ESoLt, que 4 ltrn d e Çomité i e prernier amé4
ment d& C6nfW "é iftlacif au Bit, loit rejette.

RESOLU1, que C'eft l'opinion ece Comité que le fecond amende,.
mnt 'du Confedi Lég flatif au B i foit rejettéI


